






Les soussignés : 

- Monsieur Made, Josepl1, Louis, Amédée AUBERY
né le 5 avril 1917 à MORNE ROUGE (Maitinique)
demeurant à BAIE MAHAULT (97122)
Lieudit Plaisance la Retraite
de nationalité française
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Epoux de Madame Sara, Ernest, Mai·ie-Andrée CRASSOUS de MEDEUIL avec laquelle il 
s'est marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de leur contrat 
de mariage reçu par Maître Jean LIGNIERES, Notaire à POINTE A PITRE (Guadeloupe), le 
1er décembre 1941 préalablement à leur union célébrée à la Mairie du MOULE (Guadeloupe) 
le 2 décembre 1941. 

- Madame Sam, Ernest, Marie-Andrée CRASSOUS de l\!IEDEUIL
née le 15 janvier 1914 à BASSE POINTE (Martinique)
Epouse de Monsieur Amédée AUBERY avec lequel elle demeure ainsi qu'il est dit au
paragraphe précédent.

- Madame Marie-Thérèse, Nicole AUBERY
née le 17 décembre 1934 au MOULE (Guadeloupe)
demeurant à BAIE MAHAULT (97122), Plaisance
de nationalité française
Epouse de Monsieur Léon LEBLANC-MORINIERE avec lequel elle s'est mariée à la mairie
du MOULE le 6 janvier 1956, sous le régime de la séparation de biens.

- Madame Marie-Andrée, Christiane AUBERY
née le 17 décembre 1934 au MOULE (Guadeloupe)
demeurant Besson 97139 ABYMES,
de nationalité française
Epouse de Monsieill' Roger LORET avec lequel elle s'est mariée à la Mairie du MOULE le 3
juillet 1958 sous le régime de la séparation de biens.

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par Actions Simplifiée qu'ils ont convenu de 
constituer. 
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TITREI 

FORME· DENOMINATION - SIEGE 
OBJET - DUREE 

Article 1- FORLvIE 

La société a été constituée sous la forme d'une société civile aux termes d'un acte sous seing 
privé en date à BAlE MAHAULT (97) du 2 octobre 1992, enregistré à la recette principale 
des Abymes le 20 octobre 1992, volume 4, folio 17, bordereau 311/7, 

Son capital a été porté à 18.600 francs suivant décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 18 août 1997. 

La société a été transformée en Société par Actions Simplifiées suivant décision de 
l'assemblée générale extraordinaire des associés en date du 30/8/2001, statuant à l'unanimité, 
après augmentation du capital. 

La société continue d'exister entre les propriétaires des pmts sociales existantes et de celles 
qui seraient créées ultérieurement. 

La société est une Société par Actions Simplifiée régie pm· les dispositions légales applicables 
et par les présents statuts. Elle ne peut faire appel public à l'épargne sous sa forme actuelle de 
société par actions simplifiée. 

Article 2 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est : 2 AMAC

Sur tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "Société par actions simplifiée" ou des initiales 
"S.A.S." et de l'énonciation du capital social. 

Article 3- SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: Chez Mme Christiane LORET - Cours Cherrilisse - Besson

97139 LES ABYMES. 

Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en 
conséquence. Toutefois, la décision devra être ratifiée par la plus proche décision 
collective des associés. 
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Article 4 - OBJET 

La société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger :

- l'acquisition de terrains par voie d'apport ou d'achat, directement ou par l'intermédiaire de
toutes personnes morales poursuivant le même objet, la viabilisation <lesdits terrains, en vue
de leur division par lots en vue de leur cession.

- toutes activités financières liées à l'achat, la vente et la gestion de toutes valeurs mobilières,

- toutes opérations commerciales se rappo1tant à l'organisation sons toutes ses formes, le
consulting, la gestion informatique, le diagnostique, la coordination et la logistique de
l'entreprise, le conseil en management,

- la prise de paiticipations dans toutes sociétés, groupements ou entreprises et la gestion de
ces paiticipations.

- la participation directe ou indirecte dans toutes sociétés destinées à réaliser semblable objet
pat· voie de création, souscription, app01ts, fusion ou autrement.

- toutes prestations de services administratifs et financiers au profit de toute personne morale,
civile ou commerciale, contrôlée par la société ou dans JesqueJles elle détient des
pa1ticipations.

- et plus généralement, toutes opérations financières, mobilières ou inlmobilières se rattachant
directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d'en favoriser la réalisation, à
condition toutefois d'en respecter le caractère civil.

Article 5 - DUREE 

La durée de la société reste fixée à 50 ans à compter de son inunatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

Les décisions de prorogation de la durée de la société ou de dissolution anticipée sont prises 
par décision collective des associés, 

TITRE II 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS 

DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Article 6 - APPORTS 

A la constitution de la société il a été apporté par 
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- Monsieur Amédée AUBERY
une somme en numéraire de QUATRE MILLE
CINQ CENTS Francs, ci 4.500,00 F 

- Madame Marie-Andrée AUBERY
une somme en numéraire de QUATRE MILLE
CINQ CENTS Francs, ci 4.500,00 F 

- Madame Nicole LEBLANC-MORINIERE
une somme en numéraire de
CINQ CENTS Francs, ci 500,00 F 

- Madame Christiane LORET
une somme en numéraire de
CINQ CENTS Francs, ci 500,00 F 

TOTAL DES APPORTS, DIX MILLE FRANCS 10.000,00 F 

Aux termes du procès-verbal de l'Assemblée Oénérale Extraordinaire du 18 août 1997, le capital a 
été augmenté en nature de 8.600 francs. 

Lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 août 2001, le capital social a été augmenté 
d'une somme de 298.620,81 francs prélevée sur le compte « prime d'émission». Le capital a été 
converti en euros pour être porté à la somme de 48.360 euros. 

Du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 17 octobre 2003 et du certificat de 
dépôt des fonds établi par la Banque BNP PARIBAS en date du 18 novembre 2003, il résulte 
que le capital social a été augmenté d'une somme de 2 600 euros par apport en numéraire. 

Lors de l'assemblée générale extraordinaire du 30 décembre 2020, le capital social a été réduit 
de moitié,  soit 25 480 €,  et porté à 25 480 €.  

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 25 480 euros, divisé en 1 960 actions de 13 euros 
chacune, libérées et de catégorie A et B, réparties de la manière suivante : 

- à Monsieur Amédée AUBERY
à concurrence de 450 actions de catégorie A,
numérotées de 1 à 450, 450 actions 
et à concurrence de 530 actions de catégorie B
numérotées de 1.001 à 1.430 et de 1 861 à 1 960 530 actions 

- à Madame Marie-Andrée AUBERY
à concurrence de 450 actions du groupe A,
numérotées de 451 à 900 450 actions 
et à concurrence de 430 actions du groupe B,
numérotées de 1.431 à 1.860 430 actions 



- à Madame Nicole LEBLANC-MORINIERE
à concurrence de 50 actions du groupe B,
numérotées de 901 à 950

- à Madame Christiane LORET
à concurrence de 50 actions du groupe B,
numérotées de 951 à 1.000

TOTAL 

Article 8- MODIFICATIONS DU CAPITAL 
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50 actions 

50 actions 

1 960 actions 

1. Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois par une décision collective des
associés prise dans les conditions prévues à l'aiticle 20 pour la modification des statuts.

Ces augmentations de capital sont réalisées soit par création d'actions nouvelles soit par 
élévation con·élative du montant nominal des actions existantes en cas de capitalisation de 
bénéfices ou de réserves. 

Lorsqu'il y a création d'actions nouvelles, ces actions sont, si l'augmentation de capital est 
réalisée par appo1t en nature ou en numéraire, obligatoirement de catégorie B. Si 
l'augmentation de capital est réalisée par capitalisation de tout ou paitie des bénéfices ou des 
réserves, seules des actions de groupe A peuvent être attribuées à l'associé porteur d'actions 
du groupe A et seules des actions du groupe B peuvent être attribuées aux associés porteurs 
d'actions du groupe B, de manière à respecter la répartition en pourcentage entre les actions 
de catégorie A et B. 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, les engagements d'un associé ne peuvent être 
augmentés sans son consentement. 

La décision collective potiattt augmentation du capital par app01t nouveau peut exiger une 
prime dont elle fixe le monta ut et l'affectation. 

En aucun cas, les parts sociales ne peuvent faire l'objet d'une souscription publique. 

Toute personne entrant dans la société, à l'occasion d'une augmentation de capital et qui 
serait soumise à l'agrément conune cessionnaire d'actions en vertu de l'atticle 12, doit être 
agréée dans les conditions fixées audit aiticle. 

2. Le capital social peut également être réduit en veitu d'une décision collective des associés
prise dans les conditions prévues à l 'aiticle 20 pour la modification des statuts, pour quelque
cause et de quelque manière que ce soit, notamment au moyen d'un remboursement aux
associés, d'un rachat d'actions ou d'une réduction du montant nominal ou du nombre
d'actions.
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3. Toute augmentation du capital par attribution d'actions gratuites peut toujours être réalisée
nonobstant l'existence de rompus. Pour obtenir la délivrance d'une action nouvelle, les
associés concernés devront faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de
droits nécessaires. Il en sera de même en cas de réduction du capital par réduction du nombre
d'actions.

Article 9 · FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites en compte conformément à 
la réglementation en vigueur et aux usages applicables. 

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en 
compte. 

Article 10 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

1. Le titre et les droits de chaque associé résultent des présents statuts, des modifications qui
leur seraient ultérieurement appo1tées et des cessions d'actions régulièrement consenties.
Toutefois, des certificats représentatifs de leurs actions peuvent être remis aux associés. Ils
sont établis au nom de chaque associé pour le total des actions détenues par lui, et p01tant la
signature du Président. Ils sont intitulés « ce1tificat représentatif d'actions» et sont banés de
la mention « non négociable». Ils doivent être restitués à la société pour être annulés après
chaque modification des droits à leurs titulaires.

Il ne peut être remis de titres négociables en représentation des actions. 

2. A chaque action sont attachés des droits égaux dans la propriété de l'actif social. Par
contre, les droits dans les bénéfices sociaux ou la contribution de l'associé aux pertes
éventuelles se déte1mine de façon différente pour les actions du groupe « A» et pour les
actions du groupe « B ».

Tant en ce qui concerne les bénéfices que les pe1tes éventuelles, les actions du groupe «A>> 
( quel que soit lem nombre) auront ensemble vocation à se voir attribuer 90 % du résultat 
social. Les actions du groupe « B » par contre auront vocation à se voir attribuer 10 % de ce 
même résultat social. 

Mais à l'intérieur de chaque groupe d'actions, la répaitition des droits à bénéfices ou la 
contribution aux pertes de chaque associé se déterminera à proportion du nombre des actions 
de chaque groupe. 

Ces règles s'appliqueront tant qu'il existera des actions de catégorie A et B. En effet, lorsqu'il 
n'existera plus d'actions de catégorie A, la patiicipation aux bénéfices comme la contribution 
aux pe1tes de chaque associé s'effectuera à propo1tion du nombre d'actions détenues par 
rapport au nombre total des actions. 
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3. Toutefois, à l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à
proportion de leurs actions à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements.

Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé 
qu'après avoir préalablement et vainement pomsuivi la société elle-même. 
4. Les droits et obligations attachés à chaque action la suivent dans quelques mains qu'elle
passe. La propriété d'une action empo1te de plein droit adhésion aux présents statuts et aux
décisions prises par la collectivité des associés.

Toutefois, lorsque les actions du groupe A sont transmises, et quelle que soit la raison de ce 
changement de droit de propriété, elles perdent leur qualité pour devenir à l'instant du 
changement des actions du groupe B, sauf si la transmission est opérée entre associés du 
groupe A, auquel cas les actions transmises conservent leur appaitenance au groupe A. 

Les héritiers et créat1ciers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir 
l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société ni s'immiscer en aucune 
manière dans les actes de son administration. 

Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions collectives des associés. 

5. Chaque action est indivisible à l'égat·d de la société.

Les copropriétaires d'une action indivise sont représentés auprès de la société par un 
mandataire unique, choisi pat· les indivisaires ou en dehors d'eux. En cas de désaccord, le 
mandataire est désigné par ordollllance du Président du Tribunal de Grande Instance statuant 
en référé, à la demande de l'indivisaire le plus diligent. 

Pendant la durée de l'indivision, pour le calcul de la majorité en nombre d'associés 
lorsqu'elle est requise, chaque indivision compte pour un associé s'il n'est pas soumis à 
agrément par application des dispositions de l'article 12. 

Les dispositions de l'alinéa qui précède sont applicables à chaque nu-propriétaire d'actions 
grevées d'usufruit. 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation 
des bénéfices, ou il est réservé à l'usufü1itier, S'il existe plusiems nus-propriétaires pour les 
mêmes actions, les dispositions de l'alinéa 2 du présent paragrnphe sont applicables. 

6, Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la 
quotité du capital qu'elles représentent et chaque action donne droit à une voix. 




























